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I.  CADRE DE LõETUDE 

I.1 Contexte général  

La Communauté d'Agglomération de La Rochelle (CDALR) a récemment vu son territoire s'élargir  

passant de 18 à 28 communes.  

Conformément aux dispositions de la loi n° 2010 -788 du 12 juillet 2010, portant engagement national 

pour lõenvironnement et de la loi n° 2011-12 du 5 janvier 2011, la CDALR doit ®laborer ¨ lõ®chelle de 

son territoire ®largi, un plan local dõurbanisme intercommunal (PLUI), valant programme local de 

lõhabitat et plan de d®placement urbain, au plus tard le 1er j anvier 2018. Dans le cadre de l'élaboration 

de ce PLU intercommunal, la Communauté d'Agglomération de La Rochelle est dans l'obligation de 

réaliser l'inventaire des zones humides de son territoire.  

Le territoire de la CDA de La Rochelle est caract érisé par une superficie de 32 700 ha e t une façade 

littorale de 64 km .  

Il est situé sur 2 bassins hydrographiques à savoir Loire Bretagne et Adour Garonne, chacun faisant 

lõobjet dõun document de planification du Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux 

(respectivement SDAGE Loire-Bretagne et SDAGE Adour-Garonne). 

A lõ®chelle de petits bassins versants, les SDAGE sont d®clin®s en Sch®ma dõAm®nagement et Gestion 

des Eaux (SAGE). La CDA de la Rochelle est concernée par :  

¶ Le SAGE Sèvre Niortaise Marais Poitevin  (SAGE SNMP) porté par  lõInstitution 
Interdépartemental e du Bassin de la Sèvre Niortaise (IIBSN) sur la partie ouest de la CDA, 

¶ Le SAGE Charente port® par lõÉtablissement Public Territorial du Bassin Charente  (EPTB 
Charente) sur la partie sud de la CDA. 

 

13 des 28 communes de la CDA sont comprises 

dans le périmètre du SAGE SNMP, 8 sont 

comprises dans le SAGE Charente ; les 10 

autres communes ne sont concernées par 

aucun SAGE. 

 

Le PLUi qui sera ®tabli ¨ lõ®chelle de la CDA 

devra être entre autres compatible avec ces 

différents d ocuments cadre.  

 

La commune de Croix-Chapeau est en grande 

partie concernée par le SAGE Sèvre Niortaise 

Marais Poitevin, inclus dans le bassin 

hydrographique Loire-Bretagne. 
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I.2 Le Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion 

des Eaux Sèvre Niortaise Marais Poitevin 

La proc®dure dõ®laboration du Sch®ma dõAm®nagement (SAGE) Sèvre Niortaise - Marais Poitevin sõest 

achev®e par la prise dõun arr°t® pr®fectoral dõapprobation le 29 avril 2011. Une Commission Locale 

de lõEau (CLE), constitu®e dõ®lus, dõusagers et de repr®sentants des services de lõEtat est en charge 

de lõ®laboration, de la mise en ïuvre et du suivi de ce document. 

La Loi n°2006-1772 du 30 d®cembre 2006 sur lõeau et les milieux aquatiques (LEMA) et la loi nÁ2005-

157 du 23 février 2005 relative au développemen t des Territoires ruraux (loi DTR) ont permis la 

création de nombreux dispositifs législatifs et réglementaires en vue de la préservation des zones 

humides. 

En ad®quation avec ces lois et en d®clinaison du Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des 

Eaux (SDAGE) du Bassin Loire-Bretagne 2010-2015, le SaGE Sèvre Niortaise ð Marais Poitevin demande 

dans sa disposition 4G-3 que des inventaires zones humides soient réalisés sur chaque commune du 

p®rim¯tre du SAGE ¨ une ®chelle dõau minimum 1/7000ème.  

Les dispositions 4G-4 et 4G-5 du Plan dõAm®nagement et de Gestion Durable (PAGD) du SAGE 

permettent ensuite de faire le lien avec les documents dõurbanisme (SCoT et PLU) :  

¶ Disposition 4G-4 : « Les SCoT établissent un objectif de préservation des zones humides 

inventori®es (é) è. 

¶ Disposition 4G-5 : « les PLU établissent un règlement (écrit et graphique) qui assure une 

pr®servation des zones humides inventori®es (é) è. 

 

En vertu des dispositions prévues par le SAGE Sèvre Niortaise Marais Poitevin, les communes 

concernées doivent donc r®aliser un inventaire de zones humides ¨ lõ®chelle de leur territoire.  

LõIIBSN, structure porteuse du SAGE SNMP, a élaboré un cahier des charges pour la réalisation de ces 

inventaires. Les modalit®s dõinventaire ont ®t® valid®es par la CLE SNMP et sõimposent comme un 

minimum. La CDA est allée au-delà en demandant dans son cahier des charges une précision du 

1/5000ème. 

 

Pour précision, la CLE du SAGE Charente a validé en bureau du 26 septembre 2013 ces mêmes objectifs 

concernant les in ventaires des zones humides avec une méthode similaire.  

Concernant les territoires non couverts pas un SAGE, la méthode d®velopp®e par lõIIBSN a été retenue 

par la CDA afin de garantir une homog®n®it® dõanalyse et de rendu ¨ lõ®chelle de son territoire. 

 

F Ainsi, pour la commune de Croix -Chapeau, comme pour toutes les communes 

de la CDA, les inventaires des zones humides se déroulent selon la méthode 

imposée par le SAGE SNMP. 
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I.3 Définition des  zones humides 

La notion de zone humide est d®finie par lõarticle L.211-1 du Code de lõenvironnement  : « terrains 

exploit®s ou non, habituellement inond®s ou gorg®s dõeau douce, sal®e ou saum©tre de faon 

permanente ou temporaire  ; la végétation quand elle existe y est dominée par des plantes hygrophiles 

pendant au moins une partie de lõann®e ». 

Pour lõapplication de la rubrique 3.3.1.0 ç Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais 

de zones humides ou de marais » du régime de déclaration ou autorisation des installations, ouvrages, 

travaux, et activités au tit re de la loi sur lõeau, les crit¯res de dõidentification des zones humides ont 

été ont été  définis.  

Lõarr°t® du 24 juin 20081 modifié  fixe ces crit¯res dõidentification des zones humides, telles que 

définies par les articles L.214 -1 et suivants du code de lõenvironnement. 

Ainsi, un espace est consid®r® comme zone humide au sens du 1Á du I de lõarticle L. 211-1 du Code 

de lõenvironnement, pour lõapplication du L. 214-7-1 du m°me Code, d¯s quõil pr®sente lõun des 

critères suivants  :  

Á Ses sols correspondent à un ou plusieurs types pédologiques parmi ceux mentionnés dans la 

liste de l'arrêté du 1er octobre 2009  ; 

Á Sa végétation, si elle existe, est caractérisée :  

¶  soit par des espèces indicatrices de zones humides, identifiées selon la méthode et la liste 
dõesp¯ce pr®cis®e dans lõarr°t® du 24 juin 2008. 

¶ soit par des communaut®s dõesp¯ces v®g®tales, d®nomm®es ç habitats è, caract®ristiques 
de zones humides. 

Ainsi, les « zones humides » présentent  :  

¶ des sols engorgés et/ou inondés de manière temporaire ou permanente  ; 

¶ la présence de sols hydromorphes : observation de traits réductiques ou rédoxiques (traces 
de rouille,é) ;  

¶ et / ou la p r®sence dõune v®g®tation hygrophile adapt®e aux conditions particuli¯res de ces 
milieux . 

De ce fait, les zones humides couvrent une gra nde diversité de milieux, comme les roselières, les 

prairies humides, les mégaphorbiaies, les boisements humides mais aussi certaines peupleraies ou 

parcelles en grande cultures qui pr®senteraient des sols correspondant ¨ ceux de lõarr°t®. 

 

I.4 Fonctions des zones humides 

Les principales zones humides françaises métropolitaines (hors vasières, milieux marins, cours d'eau 

et grands lacs) représentent environ 1,5 million d'hectares soit 3% du territoire métropolitain.  

Aujourdõhui, elles ne sont plus seulement consid®r®es comme des ®cosyst¯mes riches quõil nous faut 

protéger, mais également comme des éléments fonctionnels indispensables pour la gestion de la 

                                                           
 

 

 
1 "Arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides en application des articles 
L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l'environnement" - NOR : DEVO0813942A modifi® par lõarr°t® du 1er octobre 2009 - NOR : 
DEVO0922936A 
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ressource en eau. En effet, ces milieux assurent des fonctions essentielles, tant sur le volet qualitatif 

que quantitatif, dans le contrôle de cette ressource.  

 

Ï Fonction hydrologique  

Les zones humides sont susceptibles de recueillir dõimportants volumes dõeau excédentaires en 

période hivernale, permettant alors  de r®duire sensiblement lõimportance des volumes dõeau 

distribu®s en aval et ainsi de r®duire la gravit® des ph®nom¯nes dõinondation. 

Ces volumes dõeau stock®s temporairement peuvent ®galement participer ¨ la recharge des nappes 

en période hivernale et être restitués au milieu lorsque les niveaux d'eau bai ssent, participant ainsi 

au soutien d'étiage.  

Cette fonctionnalité est souvent assimilée à celui d'une "éponge". 

 

Ï Fonction bio -géo-chimique  

La préservation des zones humides, notamment les zones humides rivulaires (fonds de vallées), 

contribuent au maintie n de la qualit® de lõeau via deux ph®nom¯nes distincts. 

Situ®es ¨ lõinterface entre le versant et le cours dõeau, les zones humides constituent des ç barrières 

physiques è ¨ lõeau de ruissellement du fait de la pr®sence dõune v®g®tation qui permet de ralentir 

les écoulements et de favoriser la sédimentation des matières en suspension et le stockage de divers 

éléments indésirables.  

Les zones humides constituent aussi des zones dõ®puration naturelles puisquõelles ont par exemple la 

capacité de dénitrifier les  eaux chargées en nitrates provenant du bassin-versant, soit par absorption 

racinaire par la v®g®tation, soit par des processus dõorigine bact®rienne. 

 

Ï Fonction biodiversité  

Lorsquõelles sont fonctionnelles, les zones humides peuvent constituer des r®servoirs dõesp¯ces 

faunistiques et floristiques parfois rares et menac®es. Lõensemble des zones humides dõun territoire 

peuvent constituer un r®seau et former ce que lõon nomme des corridors ®cologiques favorables aux 

d®placements dõesp¯ces et au maintien de la biodiversité.  

 

Ï Fonctions socio -économiques  

Un bassin-versant est dans son ensemble, ponctu® dõune diversit® de zones humides au sein desquelles 

lõHomme exerce une diversit® dõactivit® socio-économiques et culturelles qui en so nt dépendantes. 

Parmi celles-ci, citons  des activit®s dõexploitations des ressources naturelles et des activit®s de loisirs 

telles que la pêche, la chasse, le pâturage, la fauche, la culture maraîchère, la populiculture, la 

conchyliculture,é 
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I.6 Objectifs de l'inventaire  

Lõinventair e des zones humides répond à une double nécessité :  

¶ Répondre aux dispositions de SAGE Sèvre Niortaise Marais Poitevin et du SDAGE Loire-
Bretagne. Il sõagit donc bien dõun ç inventaire de connaissance ». Il consiste à localiser les 
zones humides, à les caractériser et à mieux comprendre leur fonctionnement au sein du 
bassin versant. Cette connaissance constitue, en effet, un élément incontournable pour 
répondre aux enjeux du SAGE concernant la gestion de la ressource en eau, tant sur le plan 
qualitatif que quantitatif.  

¶ Disposer d'une meilleure connaissance des zones humides du territoire  pour la prise en 
compte de ces espaces dans les documents dõurbanisme. 

¶ Par ailleurs ces éléments de connaissance doivent également être pris en compte dans le 
diagnostic environnemental r®alis® dans le cadre de lõ®laboration du PLU intercommunal de 
la Communaut® dõAgglom®ration de la Rochelle. De plus, les zones ¨ autre enjeux eau qui 
ne répondent pas strictement aux critères de définition des zones humides sont citées pour 
mémoire dans le document car ces informations peuvent être utiles, notamment pour 
lõurbanisme. 

 

Ainsi lõinventaire a vocation à intégrer les trois  documents cadres suivants : 

¶ le SAGE Sèvre Niortaise Marais Poitevin, 

¶ le PLUiH de la CDA de La Rochelle. 

 
 

Conform®ment aux òModalit®s dõinventaire des zones humides sur le p®rim¯tre du SAGE S¯vre 

Niortaise ð Marais poitevinó, document valid® par la CLE le 1er juin 2010, lõinventaire terrain est 

r®alis® sur lõensemble du territoire communal, ¨ lõexception des zones imperméabilisées, des bois et 

for°ts g®r®s par lõONF et de la zone humide du Marais poitevin qui a d®j¨ fait lõobjet dõune 

délimitation en 1999 par le Forum des Marais Atlantiques (FMA).  

Il est important de préciser que le recensement  des zones humides ne modifie en rien la 

réglementation actuelle  (la rubrique 3.3.1.0 de la nomenclature Eau2 encadre les opérations 

d'assèchement, de mise en eau, d'imperméabilisation  ou de remblais en zones humides). Il permettra, 

en revanche, à chacun de mieux comprendre et  pr®ciser o½ elle sõapplique. 

De plus, cet inventaire ne constitue pas un inventaire des zones humides au titre de la Police de lõeau. 

C'est au p®titionnaire, cõest-à-dire au porteur de projet, de d®montrer que son projet est ou nõest 

pas situé en zone humide.  

 

Par ailleurs, c et inventair e est effectu® dans un souci dõ« exhaustivité  » et la méthodologie mise en 

place tend vers cet objectif. Cependant, il nõest pas impossible que certaines zones humides aient 

été omises lors de cet inventaire, notamment des petites zones humides ponctuelles.  

  

                                                           
 

 

 
2 Nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214 -1 à L. 214-3 du 
code de lõenvironnement 
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II.  CONTEXTE COMMUNAL 

II.1 Situation géographique 

La commune de Croix-Chapeau est située dans le département de l a Charente-Maritime , dans la région 

Nouvelle Aquitaine à environ 13 km au sud-est de La Rochelle. Il s'agit d'une commune de superficie 

moyenne : 4.83km².  

La carte suivante situe la commune au sein de la CDA et dans les SAGE Sèvre Niortaise et Marais 

Poitevin et SAGE Charente.  

 

Figure 1.  Situation géographique de la commune au sein de la CDA et des SAGEs  

 

II.2 Contexte géologique et pédologique  

La commune de Croix-Chapeau se situe dans la plaine calcaire de lõAunis, caract®ris®e par un relief 

faiblement vallonné. Les cartes géologique et pédologique mettent en avant la présence de calcaires 

argileux tandis que lõ®tude des sols montre que lõensemble du territoire (hors le bourg, urbanis®) est 

occupé par des groies superficielles à moyennement profondes.  

Commune de Croix -Chapeau - Situation géographique de la commune au sein de la CDA de La Rochelle  
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Figure 2.  Contexte géologique ð Commune de Croix -Chapeau 

 

 

Figure 3.  Contexte pédologique ð Commune de Croix -Chapeau 
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II.3 Contexte hydrologique  

II.3.1  Le réseau hydrographique 

La BD TOPO (IGN) ne mentionne pas la présence d'un cours d'eau.  

La base de données Hydrolin de la CDA ne met pas en évidence de réseau hydrographique 

complémentaire.  

 

Figure 4.  Réseau hydrographique  ð Commune de Croix -Chapeau 

 

II.3.2  Inondations 

Ï Risque i nondation  

D'après le Dossier Départemental sur les Risques Majeurs de la Charente-Maritime (Préfecture du 

Département de la Charente -Maritime, 2007), le risque nature ls « inondation  » nõest pas recensé à 

l'échelle de la commune de Croix-Chapeau. 

Aucun autre zonage lié aux inondations n'est présent sur la commune.  

 

Ï Les secteurs inondés issus d e lõanalyse des campagnes photo-aérienne de 2000  et 

2013 

La CDA a réalisé deux campagnes de photographies a®riennes obliques en p®riode dõinondation en 

2000 et 2013. Ces zones ont été reportées sous SIG. 

Plusieurs secteurs inondables ont été observés sur la commune de Croix-Chapeau suite aux 

événements pluvieux de 2013. Ils sont loc alisés au lieu-dit «  les vallées » au sud du centre-bourg dans 

http://www.charente-maritime.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Risques-naturels-et-technologiques/Generalites-sur-la-prevention-des-risques-naturels/Les-differents-types-de-risque-dans-le-departement/DDRM









































